
















ANNEXE 2

Bassin de gestion n° 2 - BANDIAT

Mesures de restriction - Tours d’eau par communes et communes déléguée ou associée,

en application de l’arrêté cadre interdépartemental des sous-bassins versants de la Charente,
de la Seudre et des fleuves côtiers de Gironde du 24 avril 2023, modifié le 7 mai 2024 et le 21 mai 

2025

Communes  Communes  Communes  Communes

ABJAT-SUR-BANDIAT

AUGIGNAC

BEAUSSAC
LE BOURDEIX

BUSSEROLLES

BUSSIERE-BADIL
ETOUARS

HAUTEFAYE
JAVERLHAC-ET-LA-
CHAPELLE-SAINT-

ROBERT

LUSSAS-ET-
NONTRONNEAU

NONTRON
PIEGUT-PLUVIERS

SAINT-ESTEPHE
SAINT-MARTIAL-DE-

VALETTE

SAINT-MARTIN-LE-PIN
SAVIGNAC-DE-NONTRON

SOUDAT
TEYJAT

VARAIGNES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Alerte
Renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Légende Prélèvement autorisé

Prélèvement interdit



ANNEXE 5b

Bassin de gestion n° 5 – ISLE 

Sous bassin du Vern 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

SANILHAC (Marsaneix)
NEUVIC

SAINT JEAN D'ESTISSAC
SAINT MICHEL DE VILLA-

DEIX
VALLEREUIL

VEYRINES DE VERGT

EGLISE NEUVE DE VERGT
GRIGNOLS

JAURE
LA DOUZE
MONTREM

VILLAMBLARD
FOULEIX

SAINT MAYME DE PEREY-
ROLS

BOURROU
VAL DE LOUYRE ET CAU-

DEAU (Cendrieux)
CHALAGNAC

COURSAC
LACROPTE

MANZAC SUR VERN
VERGT

SANILHAC (Breuilh)
CREYSSENSAC ET PISSOT

GRUN BORDAS
SAINT AMAND DE VERGT
SAINT FELIX DE REILHAC

SAINT LEON SUR ISLE
SAINT PAUL DE SERRE

SALON

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 6c

Bassin de gestion n° 6 - ISLE AMONT
Sous bassin du BLÂME 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes 
LA BOISSIERE D'ANS

SAINT PANTALY D'ANS

BROUCHAUD 

MONTAGNAC D'AUBEROCHE
NAILHAC

LIMEYRAT
FOSSEMAGNE

AJAT
CHOURGNAC
SAINT RABIER

THENON
GABILLOU

SAINTE ORSE
GRANGE D'ANS

AZERAT

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Alerte Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

renforcée 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Crise Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               
groupe 2               
groupe 3               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 8a
BASSIN DE GESTION N° 8 DORDOGNE AMONT 

Bassin versant du Céou AMONT – 

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

SAINT POMPOM

FLORIMONT-GAUMIER

DOISSAT
SAINT MARTIAL DE 

NABIRAT

CAMPAGNAC LES 
QUERCY

SAINT AUBIN DE 
NABIRAT

BOUZIC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 8b
BASSIN DE GESTION N° 8 DORDOGNE AMONT 

Bassin versant du Céou AVAL – 

 MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

SAINT LAURENT LA 
VALLEE

CENAC ET SAINT 
JULIEN

VEYRINES DE DOMME

CASTELNAUD LA 
CHAPELLE

SAINT CYBRANET

DAGLAN

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 9b

Bassin de gestion n° 9 – DORDOGNE aval

Sous bassin de la LOUYRE

MESURES DE RESTRICTION  - Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

SAINTE FOY DE LONGAS
VAL DE LOUYRE ET CAU-

DEAU
MOULEYDIER

LAMONZIE MONTASTRUC
MAUZAC ET GRAND 

CASTANG
CAUSE DE CLERANS
LIORAC SUR LOUYRE

SAINT AVIT DE VIALARD
SAINT MARCEL DU 

PERIGORD

JOURNIAC
PRESSIGNAC VICQ

SAINT FELIX DE VILLADEIX
SAINT SAUVEUR

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 9e

Bassin de gestion n° 9 – DORDOGNE aval

Sous bassin de la Gardonnette

Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

LAMONZIE ST MARTIN
GARDONNE

GAGEAC ET ROUILLAC
THENAC

POMPORT
CUNEGES 
SIGOULES

MESCOULES
SAINT PERDOUX

ROUFFIGNAC DE 
SIGOULES

MONBAZILLAC
COLOMBIER
MONESTIER

BOUNIAGUES
RIBAGNAC

SINGLEYRAC
FLAUGEAC

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 9f

Bassin de gestion n° 9 – DORDOGNE aval

Sous bassin de la  Lidoire

Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe 1 - Communes  Groupe 2 - Communes Groupe 3 - Communes Groupe 4 - Communes 

MINZAC
VILLEFRANCHE-DE-

LONCHAT
MONTPEYROUX
ST MICHEL-DE-

MONTAIGNE
BEAUPOUYET

CARSAC DE GURSON
ST MARTIN DE GURSON

MONTCARET
BONNEVILLE-ET-ST-AVIT-

DE-FUMADIERES
ST REMY

MONTPON MENESTEROL

ST VIVIEN
MONTAZEAU

ST MEARD DE GURSON
PORT STE FOY ET 

PONCHAPT
SAINT GERY

MONFAUCON
FRAYSSE
BOSSET

ST GERAUD DE CORPS
ST SAUVEUR DE LALANDE

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 10b

Bassin de gestion n° 10 – DROPT 

Sous Bassin non réalimenté du DROPT Amont

Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

MAZEYROLLES
CAPDROT

SOULAURES

BIRON
VERGT DE BIRON

LOLME

GAUGEAC
MONPAZIER
MARSALES

ST CASSIEN
LAVALADE
RAMPIEUX

SAINTE SABINE DE BORN

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 10c
Bassin de gestion n° 10 – DROPT 

DROPT AVAL - BOURNÈGUE

Mesures de restriction - Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

STE RADEGONDE
NOJALS ET CLOTTE

BOISSE
MONMARVES

ST LEON D ISSIGEAC
NAUSSANNES

BARDOU

BEAUMONT
STE SABINE ET BORN

FAURILLES

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



ANNEXE 10e

Bassin de gestion n° 10 – DROPT 

DROPT Aval - ESCOUROU

Mesures de restriction - Tours d’eau par commune et commune déléguée ou associée,

Groupe1 - communes Groupe 2 - communes Groupe 3 - communes Groupe 4 - communes

SAINTE-EULALIE-D’EYMET
SAINTE INNOCENCE

FONROQUE
THENAC

FLAUGEAC
MESCOULES

EYMET
SAINT JULIEN D’EYMET

La situation est définie à l’article 1 de l’arrêté préfectoral.

Alerte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1              

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Alerte renforcée

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Crise

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h 8h-20h 20h-8h

groupe 1               

groupe 2               

groupe 3               

groupe 4               

Légende  Prélèvement autorisé

 Prélèvement interdit



Direction départementale

des territoires

Annexe 12

Mesures de gestion applicables aux usages de l’eau
selon le niveau de gravité

Hors prélèvements agricoles

Prélèvement dans le réseau d’eau potable : 

L’article 3 de l’arrêté liste, par niveau de gravité, les communes concernées par des mesures de 
préservation  de  la  ressource.  Les  prescriptions  s’appliquant  aux  usagers  des  communes  sont 
récapitulées dans le tableau ci dessous.

Prélèvement dans les eaux superficielles (cours d'eau, sources, puits, nappes) :

L’article 2.3 de l’arrêté liste, par niveau de gravité, les zones d’alerte concernées par des mesures de 
préservation de la ressource. Les prescriptions s’appliquant aux usagers de ces zones d’alerte sont 
récapitulées dans le tableau ci dessous.

Les niveaux de gravité : 

En  fonction  du  niveau  de  gravité,  alerte,  alerte  renforcée  et  crise,  les  usagers  consultent  les 
prescriptions détaillées dans le tableau ci après.

Le niveau de vigilance rappelle la nécessité du bon usage de l’eau et précède l’alerte, premier niveau 
de réduction du prélèvement.

Usages prioritaires :

Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles  et les structures collectives d’irrigation (A)

Alimentation en eau potable : 

Usages
Milieux 
naturels

Réseau
eau potable

Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

Alimentation en 
eau potable des 

populations
OUI OUI

Information 
via 

communiqué 
de presse

Pas d’interdiction
sauf arrêté spécifique

X X X X

1 / 7



Usages
Milieux 
naturels

Réseau
eau potable

Vigilance Alerte
Alerte 

renforcée
Crise P E C A

Abreuvement 
du bétail

OUI OUI

Pas de limitation sauf arrêté préfectoral ou 
municipal spécifique

En cas de prélèvement dans un cours d’eau, 
le remplissage des citernes sera effectué 

depuis la berge, sans pénétrer dans le cours 
d’eau.

X X X X

Usages domestiques et secondaires :

Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles  et les structures collectives d’irrigation (A)

Usage
Milieux 
naturels

Réseau
eau 

potable
Vigilance Alerte

Alerte 
renforcée

Crise P E C A

Arrosage des jardins 
potagers y compris 
serres non agricoles

OUI OUI

Information via 
communiqué 

de presse

INTERDIT de 
13 h à 20 h

INTERDIT
entre 8 h et 20 h

X X X X

Arrosage des 
pelouses, massifs 

fleuris, jardins 
d’agrément, espaces 

verts et golfs 
particuliers

OUI OUI
INTERDIT

entre 8 h et 
20 h

INTERDIT X X X X

Jardineries OUI OUI INTERDIT de 13 h à 20 h X X

Fonctionnement 
des fontaines 

publiques et privées
OUI OUI

INTERDIT
 sauf circuit fermé

X X X

2 / 7



Usage
Milieux 
naturels

Réseau
eau 

potable
Vigilance Alerte

Alerte 
renforcée

Crise P E C A

Information via 
communiqué 

de presse

Information via 
communiqué 

de presse

Arrosage d’arbres et 
arbustes OUI OUI

INTERDIT
sauf 

plantations 
d’arbres et 
arbustes de 

moins de 
3 ans

autorisé de 
20 h à 8 h

INTERDIT
sauf 

plantations 
d’arbres et 
arbustes de 

moins de 
3 ans

autorisé de 
20 h à 8 h et

limité à 2 nuits 
/semaine*

(affichage sur 
le site des 

dates choisies)

INTERDIT 
sauf 

plantations 
d’arbres et 
arbustes de 

moins de 
3 ans

autorisé de 
20 h à 8 h et

limité à 2 
nuits 

/semaine*
(affichage sur 

le site des 
dates 

choisies)
En cas de 

pénurie d'eau 
potable alors 
Interdiction 
totale pour 
plantations 

de   moins de 
3 ans

X X X X
hors 

gestio
n 

OUGC

Arrosage des 
terrains de sport y 

compris aires 
d’évolutions 

équestres, centre 
équestres, 

hippodromes, 
circuits motocross 

et vtt

OUI OUI INTERDIT
de 13 h à 

20 h

INTERDIT
 de 8 h à 20 h 

arrosage 
possible de 
20h00 à 8 h, 

limité à 2 nuits 
par semaine*
(affichage sur 

le site des 
dates choisies)

Interdiction 
totale

Sauf pour 
terrains de 

sport d'enjeu 
national ou 

international 
: Interdiction 
de 8 h à 20 h 
Et limité à 2 

nuits par 
semaine

Sauf en cas 
de pénurie 

d'eau 
potable 

(Interdiction 
totale)

X X X X
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Usage
Milieux 
naturels

Réseau
eau 

potable
Vigilance Alerte

Alerte 
renforcée

Crise P E C A

Arrosage des golfs 
(conformément à
l’accord cadre golf 
et environnement 

2019-2024)

OUI OUI

INTERDIT
de 8 h à 20 h 
+ réduction 
consommati

on 
hebdomadai
re de 30 % +
Un registre 

de 
prélèvement 

devra
être rempli 

hebdomadai
rement

INTERDIT
sauf les greens 
et les départs 
et seulement 
entre 20 h et 

8 h + 
réduction 

consommatio
n 

hebdomadair
e de 60 % + 

Un registre de 
prélèvement 

devra
être rempli 

hebdomadair
ement

INTERDIT
sauf pour les 

greens et 
seulement 

entre 20 h et 
8 h sauf si 

pénurie eau 
potable

 + réduction 
consommatio

n 
hebdomadair
e de 70 % + 

Un registre de 
prélèvement 

devra
être rempli 

hebdomadair
ement

X X

Pratique du 
Canyoning et des 

randonnées 
aquatiques

OUI NON

INTERDIT sauf mise en place d’un 
protocole départemental encadrant la 

pratique X X X

Remplissage de 
piscines  familiales

OUI OUI

INTERDIT
Sauf remise à niveau et 

premier remplissage si le 
chantier avait débuté avant 
les premières restrictions.

INTERDIT X

Remplissage de 
piscines accueillant 

du public
OUI OUI

INTERDIT
Sauf remise à niveau,

premier remplissage si le 
chantier avait débuté avant 
les premières restrictions et 
impératif sanitaire soumis à 

validation de l’ARS

INTERDIT,
sauf 

impératif 
sanitaire
soumis à 

validation de 
l’ARS

X X X

Lavage de véhicules 
et engins nautiques 

par des 
professionnels

OUI OUI

INTERDIT sauf avec du 
matériel haute pression ou 
avec système de recyclage 

de l’eau (sauf impératif 
sanitaire).

Affichage obligatoire de 
l’arrêté de restriction en 

vigueur

INTERDIT,
sauf 

impératif 
sanitaire

Affichage 
obligatoire 

de l’arrêté de 
restriction en 

vigueur

X X X X

Lavage de véhicules 
et engins nautiques 
chez les particuliers

OUI OUI INTERDIT sauf impératif sanitaire X

Nettoyage des 
façades, toitures, 

trottoirs, voiries et 
autres surfaces 

imperméabilisées

OUI OUI INTERDIT
sauf impératif sanitaire, 
sécuritaire ou lié à des 

travaux 

INTERDIT
sauf 

impératif 
sanitaire ou 
sécuritaire

X X X X

4 / 7



Usage
Milieux 
naturels

Réseau
eau 

potable
Vigilance Alerte

Alerte 
renforcée

Crise P E C A

Arrosage de 
surfaces de 
circulation

 générant de la 
poussière (piste de 

chantier, motocross, 
piste d’athlétisme…)

OUI OUI
INTERDIT

sauf impératif sanitaire, 
sécuritaire ou lié à des 

travaux

INTERDIT
sauf 

impératif 
sanitaire ou 
sécuritaire

X X X X

Nettoyage / 
arrosage des sites 
de manifestations 

temporaires 
sportives et 
culturelles

OUI OUI
INTERDIT SAUF pour la salubrité et 

sécurité
X X X X

* Certaines mesures de restriction interdisent l’usage de l’eau sauf dans certaines conditions où elles 
peuvent être autorisées avec affichage des dates sur site. Dans ce cas, il est nécessaire de faire une 
demande d’autorisation auprès de la DDT(M).

Usages industriels et agricoles classés ICPE :

 Les usagers concernés sont :

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles et les structures collectives d’irrigation (A)

Usages
Milieux 
naturels

Réseau
eau 

potable
Vigilance Alerte

Alerte 
renforcée

Crise P E C A

Exploitation des 
installations 

classées pour la 
protection  de 

l’environnement 
(ICPE)

OUI OUI

Les exploitants 
ICPE sont tenus de 

s'informer des 
restrictions d'usage 

qui leur sont 
applicables et de 
sensibiliser leur 

personnel.

Se référer à l’arrêté d’autorisation ou de 
prescriptions des ICPE 

Les opérations exceptionnelles 
consommatrices d’eau et génératrices 

d’eaux polluées sont reportées (exemple 
d’opération de nettoyage grande eau), 

sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité 
publique.

Le registre de prélèvement devra être 
rempli hebdomadairement.

X X X

5 / 7



Remplissage de plan d'eau, manœuvre de vannes et navigation fluviale :

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles   et les structures collectives d’irrigation (A)

•

Usages
Milieux
naturels

Réseau
eau 

potable
Vigilance Alerte

Alerte 
renforcée

Crise P E C A

Installations de 
production 
d’électricité

d’origine 
hydraulique

OUI NON

Information via 
communiqué 

de presse
+

Information 
des 

concessionnair
es et 

propriétaires
+ 

Toute mesure 
d’anticipation 
proposée des 

concessionnair
es et 

propriétaires

Le fonctionnement par éclusées (principe 
de retenir l’eau pour la restituer par la 

suite), des centrales hydroélectriques est 
interdit,

quel que soit leur règlement d’eau, du 1er 
juin au 31 octobre, et a minima dès le 
niveau d'alerte hors de cette période
sauf pour les ouvrages participant au 

soutien d’étiage, pour les ouvrages 
bénéficiant d’une dérogation et pour les 

ouvrages concédés participant à 
l’équilibre du réseau national.

Tout arrêt de fonctionnement des 
équipements de production électrique 

d’un ouvrage concédé sera porté
à la connaissance du service de police de 
l’eau du département et de la direction 

régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement.
Sauf cas de force majeure, leur 

redémarrage ne sera possible qu’après 
accord formel du service de police de 

l’eau.

X XX

Manœuvres des 
vannes

d’installations 
hydrauliques

OUI NON

Information via 
communiqué 

de presse
+

Information 
des 

concessionnair
es et 

propriétaires
+ 

Toute mesure 
d’anticipation 
proposée des 

concessionnair
es et 

propriétaires

Les manœuvres de vannes provoquant 
artificiellement des variations de débits 

d'eau à l’amont et /ou à l'aval des 
barrages et moulins, sont interdites du 1er 

juin au 31 octobre, et a minima dès le 
niveau d'alerte hors de cette période, à 

l'exception : 
- des vannes commandant les dispositifs 

de franchissement du poisson,
- des manœuvres de vannes nécessaires 

au titre de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques, au respect de la cote légale 
de l’ouvrage ou à la restitution à l’aval du 

débit entrant à l’amont, au soutien 
d’étiage, à l'alimentation des piscicultures 

et des ouvrages concédés participant à 
l’équilibre du réseau national.

- d’autres manœuvres de vannes dont les 
modalités peuvent être définies dans les 

arrêtés départementaux réglementant les 
manœuvres de vannes et d’ouvrages cités 

à l’article 15

X XX X
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Navigation fluviale
OUI NON

Information via 
communiqué 

de presse

Voir les arrêtés départementaux relatifs 
aux règlements particuliers de police de la 

navigation.
Privilégier le regroupement des bateaux 

pour le passage des écluses.

X XX

Remplissage des 
plans d’eau sauf 

retenues destinées 
à l’AEP et retenues 

participant au 
soutien d’étiage 

dont l’arrêté 
d’autorisation le 

permet

OUI NON
Information via 
communiqué 

de presse

Le remplissage des retenues est interdit 

du 1er juin au 31 octobre, ainsi qu’a 
minima dès le niveau d’alerte hors de 

cette période.

X XX X

Rejets dans le milieu naturel

 Les usagers concernés sont :

• Les particuliers (P)

• Les entreprises (E)

• Les collectivités (C)

• Les exploitants agricoles et les structures collectives d’irrigation  (A)

Usages
Milieux 
naturels

Réseau
eau 

potable
Vigilance Alerte

Alerte 
renforcée

Crise P E C A

Vidanges piscines 
privées

OUI NON INTERDIT X X X X

Vidange plans d’eau 
vers le réseau 

hydrographique
OUI NON

INTERDIT
sauf autorisation administrative 

spécifique dont les modalités peuvent 
être définies dans les arrêtés 

départementaux réglementant les 
manœuvres de vannes et d’ouvrages cités 

à l’article 15

X X X X

Gestion
 des systèmes 

d’assainissement
OUI OUI

Reporter les opérations de maintenance 
notamment celles pouvant entraîner une 

dégradation du niveau de service des 
systèmes d’assainissement sauf si elles 
sont urgentes et indispensables au bon 
fonctionnement ultérieur du système 
d’assainissement et après accord du 

service police de l’eau.

X
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